
ART. 11 N° 158

ASSEMBLÉE   NATIONALE

3 septembre 2010

_____________________________________________________

RÉFORME DES RETRAITES - (n° 2770)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 158

présenté par
M. Muzeau, Mme Billard, Mme Fraysse, Mme Bello, M. Gremetz,
Mme Amiable, M. Asensi, M. Bocquet, M. Brard, M. Braouezec,

Mme Buffet, M. Candelier, M. Chassaigne, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin,
M. Gosnat, M. Marie-Jeanne, M. Lecoq, M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès

----------
ARTICLE 11

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement s'opposent au recul de l'âge de départ en retraite pour les
agents des trois fonctions publiques. Cette disposition conduira inévitablement à restreindre l’accès
à la fonction publique notamment pour les postulants aux concours,  et  aura par conséquent  un
impact non négligeable sur l’emploi. 

Par ailleurs ils contestent fermement l’approche démographique du Gouvernement et le
postulat qui en découle selon lequel le recul des bornes d’âge de départ en retraite serait la solution
centrale qui permettrait de répondre au problème du déficit de notre système de retraite rapidement
creusé depuis 2002, et plus encore depuis 2007.


